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Code civil

Chapitre II — De l’interdiction

Extrait

Article 510

Version du 29 mars 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Les revenus d’un interdit doivent être essentiellement employés à adoucir son sort et à accélérer sa guérison. Selon les caractères de sa
maladie et l’état de sa fortune, le conseil de famille pourra arrêter qu’il sera traité dans son domicile,  ou qu’il sera placé dans une maison de
santé,  et même dans un hospice.
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